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Horaires d’ouverture de la Mairie     Tél. : 04 90 75 80 06       Fax : 04 90 75 94 95 
                                                                       
LUNDI    9 h  - 12 h et 14 h  - 17 h      www.bonnieux.com 
MARDI 9 h  - 12 h     
MERCREDI     9 h  - 12 h      
JEUDI   9 h  - 12 h et 14 h - 17 h  
VENDREDI     9 h  - 12 h   

CCAS : lundi et jeudi de 14h à 17h et mardi de 9h à12h  
Pour vos dossiers confidentiels : ccas.mairiedebonnieux@orange.fr 

URBANISME:  lundi et jeudi de 14 h à 17 h, mardi et vendredi de 9 h à 12 h : 
urbanisme.mairiedebonnieux@orange.fr 

Dépôt des dossiers d’urbanisme : lundi et jeudi de 9 h à 12 h 
Service des Mariages et Etrangers fermé le vendredi 

 
Permanences 

Maire et  adjoints sur rendez-vous 
Le Maire,      Georges Ruffinato         lundi et mardi 10h à 11h30 
Les adjoints, Jérôme Casalis               lundi et mardi 10h à 11h30 
                       Danielle Pommier          mardi 10h à 11h30 
                       Pascal Ragot                  vendredi 9h à 10h  
   Jean-Pierre Clairembeaud : sur rendez-vous   
 
Architecte conseil sur rendez-vous:                      1er et 3ème  lundis matin  du mois.…… 
Conciliateur  sur rendez-vous :                             2ème mardi de chaque mois de 9h30 à 11h30 
Centre Local d’Information et de Coordination :  4ème mardi matin du mois  
et au Cercle des Aînés :                                          3ème vendredi matin du mois. 
Chambre des métiers :                                         2ème et 4ème jeudis de chaque mois. 
Roger Fénelon, conseiller général :                     2ème jeudi de chaque mois de 9h30 à 10h15 
Jean-Claude Bouchet, député de Vaucluse :      3ème vendredi de chaque mois.  
 
MLEC : voir le programme: http://mlecbonnieux.com/ 
OFFICE DU TOURISME : www.tourisme-en-luberon.com  Courriel: otibonnieux@wanadoo.fr 
COMITE DES FETES : www.bonnieux.net 
 N° verts MALTRAITANCE :   ENFANTS :   119            PERSONNES AGEES  :  3977 

 Photo 1 : campanile, hôtel de Rouvil-   Photo 2 : vue de la rue Emile Appy 



 3 

Le mot du Maire 
 
Bonjour à tous, 
 
Après un hiver rigoureux, les Bonnieulais ont subi un printemps pluvieux et froid 
qui n'en finissait pas. L'été est enfin arrivé, torride, mais nous autres Provençaux 
savons nous protéger de la chaleur. Ces dernières saisons nous ont valu de 
violentes intempéries qui ont occasionné des dégâts sur la commune. Même si 
celle-ci doit en assumer les conséquences, notre préjudice est dérisoire par 
rapport à ce qu'ont enduré d'autres régions de France, terriblement sinistrées. 
Cessons donc de nous plaindre au moindre désagrément. 
 
Pour parler de choses plus riantes, la journée de football du 19 juin a été mémorable à Bonnieux. Les 
filles comme les garçons ont joué avec beaucoup d'enthousiasme et tous étaient fiers de côtoyer les 
anciennes gloires marseillaises de l’OM (voir l'article consacré à l'événement page 25). Les joueurs, 
officiellement à la retraite mais encore très ''verts'', se sont prêtés gentiment à l'exercice et l'ambiance 
était bien meilleure que sur la pelouse d'Afrique du Sud où se produisaient les Bleus... J'ai été très 
touché par les remerciements des parents, heureux que leurs enfants aient pu partager des moments 
inoubliables. Sportivité et camaraderie étaient vraiment au rendez-vous. 
 
A propos du projet de golf dans la plaine, il semble que la situation évolue et un compromis pourrait 
être trouvé pour satisfaire les parties en présence. Je voudrais que ceux qui entreprennent, d'un côté 
comme de l'autre, agriculteurs ou investisseurs, puissent le faire dans un respect mutuel.  
 
Je félicite tous nos jeunes qui ont réussi leurs examens ou concours, au grand soulagement de leurs 
familles. Je leur souhaite des vacances méritées, ainsi qu'un bel été, pas trop chaud quand même, 
aux Bonnieulais comme aux visiteurs. 
 

Georges Ruf finato                                                       
___________________________________________________________________ 
Le mot de la rédaction  
 
''La calomnie , monsieur? Vous ne savez guère ce que vous dédaignez ; j’ai vu les plus honnêtes 
gens près d’en être accablés…  
Qui diable y résisterait ? 
 
Croyez qu’il n’y a pas de plate méchanceté, pas d’horreurs, pas de conte absurde, qu’on ne fasse 
adopter aux oisifs d’une grande ville [ou d'un village...], en s’y prenant bien : et nous avons ici des 
gens d’une adresse! ...  
D’abord un bruit léger, rasant le sol comme hirondelle avant l’orage, pianissimo murmure et file, et 
sème en courant le trait empoisonné. Telle bouche le recueille, et piano piano vous le glisse en 
l’oreille adroitement. Le mal est fait, il germe, il rampe, il chemine, et rinforzando de bouche en bouche 
il va le diable; puis tout à coup, on ne sait comment, vous voyez calomnie  se dresser, siffler, s’enfler, 
grandir à vue d’oeil; elle s’élance, étend son vol, tourbillonne, enveloppe, arrache, entraîne, éclate et 
tonne, et devient, grâce au Ciel, un cri général, un crescendo public, un chorus universel de haine et 
de proscription.  
Qui diable y résisterait?'' (1) 
 
L'homme est un animal doté de la parole, soit, mais pourquoi faire? Pour se vanter, pour mentir ou 
pour dire du mal de son voisin, entre autres choses. Nos amies les bêtes  communiquent aussi entre 
elles mais Dieu merci, elles ne médisent ni ne racontent de viles histoires. Seul l'être humain est 
capable d'autant de bassesse. Il ne leur manque que la parole, dit-on parfois de nos chiens ou chats, 
mais c'est justement pour cela que nous les aimons tant! 
 
On parle moins aujourd'hui de calomnie que de médisance ou, mot à la mode, de désinformation. Il y 
a même des techniques qui peuvent être utilisées à cette fin. A l'échelle de notre village, nous en 
restons modestement aux lettres anonymes écrites par un ou plusieurs ''corbeaux'' et aux fausses 
rumeurs, souvent écoutées et transmises avec complaisance.  
Qui diable y résisterait?                                                                                                

 Micheline Sébastien 
 
(1) Extrait du Barbier de Séville de P.A. Caron de Beaumarchais, repris par G. Rossini 
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Conseillère municipale chargée de la commission du marché hebdomadaire. 
 
 

1 - Concernant le marché hebdomadaire du vendredi,  des modifications d’emplacements 
sont intervenues ; pourquoi ? 

 
Le marché hebdomadaire du vendredi est « une institution » que nous 
voulons voir perdurer dans les meilleures conditions de sécurité. C’est donc 
dans un souci de sécuriser les abords, que nous avons décidé de supprimer 
les emplacements situés autour du rond-point de l’église et avenue des 
Tilleuls. En effet les services de la Gendarmerie ont mis en évidence les 
dangers de maintenir une telle activité sur la voie publique, ce qui nous a 
conduit à trouver une solution de remplacement. Ainsi, nous avons obtenu 
l’accord du Père Basile - que nous remercions ici - pour installer les 
commerçants autour de l’église. 

Souhaitant vivement poursuivre le développement du marché, nous espérons que ces aménagements 
permettront dans la mesure du possible de satisfaire les demandes d’emplacement, preuve du 
succès... 

La fréquentation du public toujours importante nous rassure.  

 

2 - Quels sont les autres changements opérés ? 
 

Un règlement déjà ancien et devenu obsolète méritait une actualisation. La commission a effectué la 
rédaction, puis  la concertation s’est faite avec le représentant des commerçants non sédentaires et 
des délégués du marché afin de recueillir leur approbation. L’idée a consisté, dans le cadre des 
textes en vigueur, à repréciser les règles de fonctionnement du marché en particulier par : 
 

- la délimitation les lieux d’activité 

- la fixation des horaires d’installation et d’accès aux professionnels 

- la limitation de la longueur des stands à 10m pour optimiser l’espace   

- le rappel de la nécessité de laisser les emplacements propres après utilisation  

- l’obligation de présenter au placier les documents justificatifs  pour exercer 

 

Ce nouveau règlement sera dorénavant remis à chaque commerçant et permettra ainsi à chacun de 
connaître ses droits et devoirs. 

 

3 - Qu’en  est-il du marché agricole du mardi après-midi ? 
 

Afin de compléter le marché du vendredi, nous avions décidé de mettre en place en saison, un 
marché agricole en fin d’après-midi le mardi. Cette initiative ne connaît pas le succès attendu. 

La spécificité de l’activité saisonnière limitant le choix des produits ainsi que le manque de 
publicité et d’information sur l’événement peuvent expliquer partiellement une fréquentation 
insuffisante. Nous nous interrogeons sur l’opportunité de créer un espace « Bio » afin de proposer 
une offre complémentaire. 

Nous lançons un appel tant aux producteurs qu’aux consommateurs pour se rendre nombreux sur la 
place du Terrail le mardi après-midi !   

�
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OUVERTURE SUR L'AVENIR 

 
C'est avec un grand plaisir que nous pouvons annoncer qu'à partir de la rentrée prochaine notre école 
communale aura une classe supplémentaire. En effet, l'Inspection d'Académie de Vaucluse a donné son 
précieux sésame pour l’ouverture d'une classe grande section maternelle et CP. 
 
Cette issue n'aurait pas été favorable sans l'active implication de l'équipe enseignante et plus précisément 
des directeurs des écoles maternelle et élémentaire Karine Curel et Eric Vasse qui se sont ardemment 
investis dans ce projet. De même, l'école a pu compter sur le soutien sans faille de la Municipalité, 
puisque le Maire et moi-même, avons rencontré l’année dernière Christophe Marquier l’Inspecteur de  
l’Education Nationale pour plaider notre cause et faire valoir le caractère prioritaire de cette création en 
donnant l'assurance que tous les moyens matériels et humains seraient mis en oeuvre.  
La classe se situera au sein de l'école primaire au lieu de l'ancienne bibliothèque scolaire qui faisait 
jusqu'ici office de salle d'art plastique. Ce local va être entièrement rénové et aménagé (bureaux et 
matériels adéquats) afin d'accueillir dans les meilleures conditions les enfants. De plus, tous les matins, la 
nouvelle enseignante sera épaulée par Mathilde Lagnel, déjà employée et appréciée dans notre école. Suite 
à cette augmentation d'effectif et pour renforcer l'équipe scolaire municipale, nous avons recruté en 
Contrat d'Aide à l'Emploi une jeune bonnieulaise.  
 
Alors que notre département souffre de massives fermetures de classes, c'est une chance inespérée pour 
nous d'avoir pu obtenir cette ouverture et nous nous en réjouissons. Elles sont peu nombreuses en effet, les 
communes de moins de 2000 habitants, à connaître un pareil événement. C'est une preuve incontestable de 
la bonne vitalité de notre « pays », du dynamisme de son école et peut-être la promesse d'un rééquilibrage 
générationnel. 
 
Loin des villages dortoirs ou de cartes postales du Luberon, Bonnieux, localité rurale reste majestueuse en 
cultivant son côté authentique, trouve sa force dans le terroir et sa prospérité se traduit par l'afflux 
important de tous ces petits écoliers.  

Pierre Malbec 
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L’installation de la nouvelle mairie : suite de l’avancement 

 
Depuis le 30 septembre 2009, date de la signature de l’acte authentique, la commune est devenue 
propriétaire du Prieuré. Au cours du 4ème trimestre 2009, nous avons réalisé les plans définitifs, 
l’affectation des surfaces et fait estimer le montant des travaux. Cette dernière mission s'est avérée 
fastidieuse et beaucoup plus longue que prévu. 
 
De plus, en raison du changement d’affectation d’hôtel en mairie, un permis de construire a été 
nécessaire, déposé début janvier 2010  et obtenu le 12 avril 2010. Dans l’intervalle et avec plus ou 
moins de facilité, les commissions de sécurité et d’accessibilité, consultées à plusieurs reprises, ont 
finalement donné leur accord. 
 
Les délais de recours aux tiers étant désormais dépassés, la procédure des appels d’offres pour la 
consultation des entreprises peut seulement être organisée et lancée dans le courant de l’été. Ensuite, 
en fonction des réponses des entreprises les travaux pourront démarrer à la rentrée. Ces contraintes et 
délais incompressibles ont modifié nos plans et retardé l'installation qui finalement devrait intervenir 
en fin d'année 2010 ou début 2011.  
 
Nous sommes impatients d'y être installés...comme vous l'êtes de nous y voir.    

         JP Clairembeaud 
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Les travaux à la caserne des pompiers débuteront en fin d’été ainsi que les travaux d’éclairage du 

parking de la Rotonde. A ce carrefour les places de stationnement seront marquées au sol. 
 

Un  ralentisseur sera  créé au square Saint-Gervais pour une meilleure sécurité des usagers. 
 

L’eau et l’électricité sont installées sur le parking du stade, afin que les caravanes des forains et des 
cirques puissent y stationner avec tout le confort qui leur est nécessaire. 

 
Remplacement de la vitrine du Cercle des Aînés, double vitrage, isolante en verre sécurit. 

Nos anciens seront plus au chaud cet hiver. 
 
  

ASSAINISSEMENT 
 

 Le réseau d’assainissement sur notre commune est très ancien et son entretien se fait à l’aide 
d’un budget spécifique alimenté par une taxe perçue sur nos factures d’eau et d’assainissement. 
 Un schéma directeur d’assainissement et une étude de fonctionnement de la station d’épuration 
avaient, sous l’ancienne municipalité, souligné des dysfonctionnements qui auraient dû être pris en 
compte, or aucuns travaux n’ont été engagés à l’époque.  
 
 Aujourd’hui, devant cet état de fait, nous voilà mis en demeure par Monsieur le Préfet de 
rétablir la conformité de notre assainissement avant le 1er juin 2011. Ce délai est très court et nous 
oblige à une action rapide afin de remédier à cette situation délicate. Cette mise aux normes E.R.U. 
s’avère impérative et inéluctable 
 Dans un premier temps, des travaux de réhabilitation de la station d’épuration devraient être mis 
en place ; à eux seuls ils pourront satisfaire à la mise en demeure de Monsieur le Préfet (environ 
550 000 €). 
 Dans un deuxième temps, les réseaux de collecte devront être restaurés pour éviter que les eaux 
pluviales se mélangent au tout-à-l’égout, de nombreux dysfonctionnements ayant déjà été repérés 
(environ 600 000€ de travaux). 
 Ces travaux ne pourront être financés que par le budget « eau assainissement », ce qui va nous 
obliger à augmenter dans le futur le montant des factures d’eau. 
 Pour éviter une trop forte augmentation, la SDEI, notre délégataire avec qui nous avons un 
contrat d’affermage jusqu’en 2017, propose une prolongation de ce contrat afin de permettre un lissage 
des charges et une limitation de l’augmentation du prix de l’eau.  
 
 Sur cette heure, nous attendons des propositions plus affinées de la SDEI en espérant pour nous 
tous consommateurs, une augmentation raisonnable du prix de l’eau et une mise en route du chantier de 
réhabilitation de notre station d’épuration dans les meilleures conditions.  

���
Jérôme Casalis 

�

 
Service civique pour les jeunes de 16 à 25 ans 

 Il va être mis en place et s'adressera aux jeunes de cette tranche d'âge qui pourront s'engager pour 
une durée qui va de 6 à 12 mois au service de la collectivité et de l'intérêt général. Exemples: lutte 
contre les exclusions, éducation à la santé, pédagogie et développement durable, intervention 
d'urgence en cas de crise, etc. 
Les volontaires percevront une indemnité de l'Etat et, pendant toute la durée de leur service, ils 
bénéficieront de la protection sociale (maladie, accident du travail, ...) 
C'est l'Agence du service civique (en cours de création) qui va gérer les dossiers et les grandes 
orientations. Pour plus de renseignements, s’adresser en mairie ou consulter le site : 
www.service-civique.gouv.fr 
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Arrêtons de nous faire pigeonner ! 
 
 Le thème pourrait prêter à sourire, cependant la commune de Bonnieux, comme de 
nombreuses collectivités, est confrontée aux nuisances en tous genres induites par la présence de 
pigeons dans le village.   
Le constat est sans appel, qu'il s'agisse des risques de dégradation des bâtiments, des fientes qui 
envahissent les toitures et rebords de fenêtre, des effets sur la santé par transmission de maladies 
infectieuses et allergiques à l'homme, le village n'est pas épargné... 
Nous vous rassurons, nous n'avons pas pour objectif d'éradiquer les pigeons, seulement d'en 
éviter les désagréments. Nous avons décidé d'agir... 
Que dit la réglementation : … il est interdit de jeter ou déposer des graines ou nourriture en tous lieux 
publics pour y attirer les pigeons et sur les voies privées, cours ou autres parties d'un immeuble 
lorsque cette pratique risque de constituer un gêne pour le voisinage. 
Selon que l'on veuille éloigner ou limiter la prolifération des volatiles, éviter les souillures, de 
multiples techniques ou procédés  peuvent être mis en oeuvre. Devant la complexité du problème et 
afin de choisir la solution la mieux adaptée, nous avons décidé de faire appel à un spécialiste. 
Un rapide diagnostic a mis en évidence que le tréfonds, sorte de grotte située sous le rempart de la rue 
Jean-Baptiste Aurard, abritait des lieux importants de nichées. Tout d'abord les propriétaires ont 
procédé à l'élimination des fientes et autres détritus puis nous avons convenu d'installer à l'entrée, un 
filet pour éloigner les volatiles. Il faut croire que cette mesure n'a pas été appréciée car à plusieurs 
reprises le filet a été endommagé et coupé en différents endroits. Une plainte a été déposée à la 
Gendarmerie. 
Dans le même temps, nous allons fixer sur les rebords de fenêtres, toits, etc., des piques en inox 
recouvertes de polystyrène, afin d'éviter aux pigeons de s'y poser (et de s’y blesser). Ensuite, nous 
allons examiner la situation pour choisir les mesures les plus appropriées.  

 
Nous ne manquerons pas de vous tenir informés. 

 
Jean-Pierre Clairembeaud 
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Ancien p igeonnier, quartier du Renardas  
 Une solution à étudier…  
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LES CONSEILS MUNICIPAUX 
Les procès-verbaux dans leur version officielle sont disponibles en mairie et sur le site  

 
Le conseil municipal : 
Le Maire : Georges RUFFINATO,  
Les quatre adjoints : Jérôme CASALIS, Danielle POMMIER, Pascal RAGOT, Jean-Pierre 
CLAIREMBEAUD, 
Les conseillers : Sébastien ARINGHIERI, Roselyne CONSTANT, Josette GARDON, 
Josiane GRAVERON, Pierre MALBEC, Yannick MEYSSARD, Gino MORELLO, Claude 
RINAUDO, Micheline SEBASTIEN, Noémi TRANCHIMAND. 

 
SEANCE  du 17 JUILLET 2008 

  
Pouvoirs : Noémi Tranchimand à Pascal Ragot, Gino Morello à Josette Gardon, Micheline 
Sébastien à Roselyne Constant 
Secrétaire de séance : Pascal Ragot 
Le compte-rendu du 24 février 2010 est adopté à l’unanimité. 
1- COMPTES DE GESTION ET ADMINISTRATIFS 
Les comptes de gestion et les comptes administratifs étant identiques, ils sont adoptés à l’unanimité. 
  

 FONCTIONNEMENT  INVESTISSEMENT  
Assainissement : Excédent Excédent 
 182 022.62 € 63 868.07 € 
Commune :  Excédent Déficit 
 588 627.45 € 258 895.30 € 
Transports scolaires :  Excédent  Excédent 
 17 241.59 € 19 238.35 € 
Camping : Excédent Excédent 
 0 € 0 € 
Logements sociaux :  Excédent Excédent 
 0 € 0 € 

Les comptes de gestion sont adoptés par 15 voix et les comptes administratifs par 14 voix. 
 

2 - VOTE DES TAUX ET ATTRIBUTION DE COMPENSATION 
Monsieur le Maire propose une augmentation des taux pour l’année 2011 de 2 %.  

Vote : 13 pour et 2 abstentions. 
Taxe d’habitation :  10.70 % 
Foncier bâti : 12.86 % 
Foncier non bâti :  36.59 % 

 
3 - SUBVENTIONS  
 
Subventions aux associations        VOTE 2009 VOTE 2010  
 
2 TEMPS 3 MVTS      400   400  
ACPG        440   300 
AMICALE DES POMPIERS               1100             1100       1 abstention* 
APIL        650   650 
ASJBL                   1000             1000 
BURKINA FASO       153   160 
CERCLE AINES        100        100 
CLUB CLEMENTINE  100 
COOP. SCOLAIRE                      3720            5850 2 abstentions* 
FOOTBALL SENIOR      1000             1000 
HANDIC'APT          80   100 
LA BORIE        300   300 1 abstention* 
LA BOULE DOREE      1000            1000 
LA BOULE DOREE 15 AOUT     800   800 

SEANCE DU 15 AVRIL 2010 
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LA LUBERONNE       300   300 
LA STRADA        700   700 
LES ARCHERS DU LUBERON     700   700 
LIRE A BONNIEUX      300   300 
MUSIQUE CONCERTANTE      500   500 
SOUVENIR Français       200  200 
TENNIS CLUB       800   800 
TERRES DE PROVENCE     600   600 
VIEUX CRAMPONS       300   300 
TOTAL                                                                         15310          18100 
* abstentions des personnes impliquées dans l’association 
Subventions individualisées 
CCAS (en fonction du vote du budget ccas)  37486  10000 
Office DU tourisme     64500  68000 
Sou des écoles      30000  26580 
Comité des fêtes     18200  18200 
TOTAL               150186            122780  
Contributions obligatoires  2010 
Apt passeport    1000 
Ass. maires        315 
Ass. Comités feux de forêt   315 
CNAS     4200 
EMALA     567 
FDGDON 84     100 
Fondation du patrimoine   100 
Mission locale     561 
PNRL     3850 
PREVIGRELE     795 
RASED     163 
SAFER      450 
SI rivière Coulon - Calavon   5800 
SI Transport LIOUX   1750 
SPA      950 
Syndicat valorisation forêt    812 
TRESOR Cavaillon    800 
France bois et forêt     50 
TOTAL            22928 
4 - BUDGETS PRIMITIFS 2010 
Les budgets primitifs sont présentés par M. le Maire, ils sont en équilibre et sont adoptés à 
l’unanimité.  
 FONCTIONNEMENT  INVESTISSEMENT  
Assainissement : Equilibre  Equilibre  
 209 781.02 € 69 542.39 € 
Commune :  Equilibre Equilibre 
 1 620 484.63 € 1 118 501.40 € 
Transports scolaires :  Equilibre  Equilibre 
 33 241.59 € 19 238.35 € 
 5 - REMPLACEMENT D’UN MEMBRE DU CCAS 
Un membre du CCAS ayant démissionné, le conseil municipal nomme à l’unanimité Maguy Ravoire.  
6 - TARIFS DIVERS 
Location de la maison du livre et de la culture : à cause d’un problème personnel grave, le conseil 
municipal décide à l’unanimité de procéder au remboursement d’une réservation.  
Marché hebdomadaire : Le conseil municipal, à l’unanimité, décide de limiter les étals du marché 
hebdomadaire à 10 mètres, de fixer à 1 € le mètre linéaire d’occupation du domaine public au lieu de 
1,50 € les deux mètres.  
Barrières : des barrières de mise en sécurité appartenant à la commune sont mises à disposition de 
particuliers, il est décidé à l’unanimité de les louer un euro par jour. 
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QUESTIONS DIVERSES 
La place du Terrail sera prochainement fermée au stationnement et à la circulation pendant une 
semaine pour marquage. Les arrêtés seront affichés une semaine avant. 
 

L’ordre du jour étant épuisé, et les conseillers aussi, la séance est levée à 20 H 15 
 
 
 

Pouvoirs : Noémi Tranchimand à Pascal Ragot, Gino Morello à Josette Gardon 
Secrétaire de séance : Yannick Meyssard 
Le compte-rendu du 8 avril 2010 est adopté à l’unanimité. 
2 - CAUTIONNEMENT DES EMPRUNTS MISTRAL HABITAT  
Mistral Habitat doit effectuer  deux emprunts pour réaliser les travaux de la caserne. Pour pouvoir les 
obtenir, l’organisme demande que les emprunts soient garantis à 50% par la commune et 50% par le 
département. 

Caractéristiques des prêts PLAI construction PLAI foncier 
Montant du prêt 154 004.00 € 116 077.00 € 
Durée 40 ans 50 ans 
Taux d’intérêt actuariel annuel 1.05% 1.05% 
Taux annuel de progressivité 0.50% 0.50% 
Modalité de révision des taux DL DL 
Indice de référence Livret A Livret A 
Valeur de l’indice de référence 1.25% 1.25% 
Différé d’amortissement Aucun Aucun 
Périodicité des échéances Annuelle Annuelle 
Commission d’intervention Exonéré Exonéré 
 
Par 7 voix pour, 4 contre et 2 abstentions, le Conseil Municipal décide de garantir les deux emprunts 
précités. 
2 - REMBOURSEMENT DE FRAIS 
Madame Constant a avancé de l’argent pour acheter du matériel nécessaire à l’élaboration du bulletin, 
il y a lieu de lui rembourser 121,60 €.                                            Accord par 14 voix et une abstention.  
Suite au salon Mabel Nature, Madame De Cesare a dû envoyer un Chronopost pour restituer du 
matériel. Elle a avancé la somme de 24 €.                          Le remboursement est accepté à l’unanimité.  
3 - CAE à L’ECOLE  
Compte tenu de l’ouverture d’une classe, l’embauche d’une personne à temps non complet devra se 
faire. Monsieur le Maire propose un contrat d’accompagnement à l’emploi à compter de septembre 
2010.                                                                                                                       Accepté à l’unanimité.  
4 - CHANGEMENT DU SYSTEME DE REGIE DU MARCHE  
Le nouveau système de ticket est laborieux. Il est proposé que lorsque les tickets actuels seront écoulés 
de passer à un système de carnets à souche (délivrés par le Trésor Public et qui permettent de remplir 
la souche et de ne délivrer qu’un récépissé). Ce système est accepté à l’unanimité. L’acte constitutif de 
la régie sera modifié en fonction de cette décision. 
5 - MODIFICATIONS BUDGETAIRES  
Deux modifications budgétaires ont été proposées :  
alimenter une opération pour une étude sur l’orgue (8 100 €) qui sera entièrement compensée par 
l’association.   Unanimité. 
La seconde concernant le mobilier de la Maison du Livre et de la Culture est reportée à un conseil 
municipal ultérieur. 
6 - CONVENTION POUR LOUER LE FUTUR OFFICE DE TOURIS ME 
Une personne souhaite exposer des photos cet été dans le local du futur office de tourisme. Un projet 
de convention est adopté à l’unanimité et le montant de la location est fixé à 300 € par semaine. 
7 - CIRCULATION PLACE DU TERRAIL ET STATIONNEMENT  
Une commission se réunira le 3 juin 2010 à 19 heures pour étudier la proposition de circulation et de 
stationnement place du Terrail.  
QUESTIONS DIVERSES 
 Affaires juridiques : nomination d’un avocat (unanimité). 

SEANCE DU 19 MAI 2010 
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 Place du Terrail : demande de plantation d’un arbre, un marronnier (côté impasse) et 
remplacement de celui qui doit être abattu : accepté. 
 Conseil Général : travaux à la bascule (gare) en fin d’année. 
 Commission du Patrimoine : deux panneaux en plus (Prieuré et Eglise neuve). En ce qui 
concerne les grands panneaux pour les plans du village, les devis sont en cours. 
 Pour le CCAS, la proposition de remplacer Mme Ferraris par Mme Fauque sera effectuée lors 
d’un prochain conseil. 
 Montgolfière : Une demande de plateforme aérostatique sur le territoire de Bonnieux a été 
refusée. Cette entreprise présente des problèmes (160 plaintes sur le comportement des responsables). 
Une réunion en Préfecture a été organisée avec différentes administrations et les représentants des 
communes concernées. L’aviation civile, afin d’éviter ces problèmes, n’autorise les vols que de 7 H 30 
à 9 H du matin, le week-end. La gendarmerie préconise que si le ballon est vu en dehors de ces jours et 
heures au-dessus du village, de le signaler immédiatement pour constat.  
 OGM : un arrêté doit être pris, ainsi qu’une proposition de charte, reporté à une réunion de 
conseil ultérieure. 
 Publicité conseils municipaux : il est demandé que l’affichage de la réunion du conseil soit 
effectué sur tous les panneaux municipaux et dans les magasins. 
 Il est signalé par Roselyne Constant plusieurs chemins qui se dégradent (quartier Saint 
Symphorien, Chemin des Poudadouires, vers le chemin du Pas de la Truie). 
 Il est demandé que le sens interdit vers le clos du Buis soit complété par « sauf riverains ». 
 Nouveau débat sur le golf. 
 Diagnostic paysager : il est demandé que la végétation provençale soit respectée.  

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 H 30. 

 
 
 
 

Pouvoirs : Sébastien Aringhieri à Yannick Meyssard, et Roselyne Constant à Micheline 
Sébastien, absente excusée Noémi Tranchimand.  
Secrétaire de séance : Gino Morello 
Le compte-rendu du 19 mai 2010 est adopté à l’unanimité. 
1 - DEMANDE D’AMENAGEMENT D’UNE TERRASSE DE RESTAUR ANT SUR LE 
DOMAINE PUBLIC  
Le gérant d’un restaurant de Bonnieux a demandé à installer une terrasse sur le domaine public face à 
son établissement entre le 15 mai et le 15 octobre. 
Après réflexion, il est convenu que cette installation ne pourra être autorisée qu’après que l’intéressé 
ait réglé définitivement les problèmes d’évacuation des odeurs du restaurant, problème qui génère 
aujourd’hui d’importantes nuisances pour les voisins. 
Dès lors que ce problème aura été résolu, un arrêté d’autorisation du domaine public pour l’installation 
d’une terrasse sera établi et l’emplacement délimité par la mairie. 
Compte tenu de la situation du restaurant, les tables ne seront autorisées que le soir et devront être 
remisées dans le restaurant après chaque fin de service (sauf les week-ends et jours fériés) durant les 
périodes scolaires. Durant les vacances scolaires des mois de juillet et août, la terrasse pourra rester 
installée.                                                                                   Accord par 11 voix et 3 abstentions 
2 - ACHAT D’UN TERRAIN POUR LA CREATION D’UN BASSIN  DE RETENTION : 
ACCORD DE PRINCIPE POUR ENTREPRENDRE LES NEGOCIATIO NS AVEC LE 
PROPRIETAIRE 
Afin de réaliser  un bassin de rétention nécessaire à la bonne gestion du réseau d’assainissement, il est 
nécessaire d’acquérir un terrain privé situé près de la station d’épuration. Ces travaux sont à réaliser 
avant fin 2011. Ce terrain d’une superficie de 5 000 m2 a été évalué par le Service des Domaines pour 
un montant de 2 400 €. Afin de pouvoir entreprendre les négociations avec le propriétaire, le conseil 
municipal doit se prononcer sur un accord de principe. 
Le terrain étant situé en zone réservée, si les négociations avec le propriétaire n’aboutissent pas, la 
mairie pourra lancer une enquête d’utilité publique.                          Accord à l’unanimité. 
3 - VENTE D’UN TERRAIN APPARTENANT A LA COMMUNE LIE U DIT LA RESSENCE : 
ACCORD DE PRINCIPE 

SEANCE DU 21 JUIN 2010 
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La mairie a reçu une demande pour l’achat d’une parcelle d’une superficie de 104 750 m2. Il s’agit 
d’une zone boisée et rocheuse traversée par un chemin communal. 
Par 10 voix Contre et 4 Pour, il est décidé de ne pas donner suite à cette demande.  
4- DEMANDE DE SUBVENTION POUR LE PRIEURE – RESERVE PARLEMENTAIRE  
La mairie a la possibilité d’adresser une demande de subvention dans le cadre des travaux de 
transformation de l’hôtel du Prieuré en Hôtel de Ville et Office de Tourisme. 
Le montant de la subvention accordée est évalué à 10 000 €.                          Accord à l’unanimité 
5 - DOTATION GLOBALE D’EQUIPEMENT DES COMMUNES POUR  LE PRIEURE – 
MODIFICATION DU MONTANT ACCORDE PAR L’ETAT  
La mairie a déposé auprès des services de l’Etat une  demande de subvention au titre de la D.G.E des 
communes en vue de réaliser des travaux de transformation de l’Hôtel du Prieuré en Hôtel de Ville. 
L’importance des dossiers déposés ne permet pas à l’Etat d’accorder le montant initialement prévu 
(entre 50 000 et 80 000 €). Le soutien financier proposé s’élève  à 37 500 €. Un nouveau plan de 
financement des travaux du Prieuré faisant état du montant octroyé doit être transmis en Préfecture. 

 Accord à l’unanimité. 
6 - VALIDATION DE LA CHARTE DES COMMUNES SANS O.G.M . DU VAUCLUSE 
Après avoir pris connaissance du texte, le conseil municipal  valide la charte des communes sans 
O.G.M du Vaucluse par :                                                                9 voix Pour, 4 Contre et 1 Abstention 
7 - REMBOURSEMENT DE FRAIS 
L’intervenante en anglais auprès de l’école a fait l’avance de frais pour l’achat de matériel nécessaire à 
son enseignement et en demande le remboursement à la commune. 
La somme s’élève à 50,34 €.        Vote à l’unanimité. 
8 - PANNEAU DE SIGNALISATION DE SENS INTERDIT DANS LE VILLAGE  
A 12 voix Pour, 1 Contre et 1 Abstention, il est décidé de remettre l’indication « Sauf riverains », sur 
le panneau de sens interdit près du Clos du Buis. 
9 - DESIGNATION D’UN MEMBRE DU C.C.A.S. EN REMPLACE MENT D’UN MEMBRE 
DEMISSIONNAIRE  
Suite à la démission d’un membre non élu du centre communal d’action sociale, la candidature de 
Madame Monique FAUQUE est proposée.      Vote à l’unanimité. 
10 - CREATION D’UNE COMMISSION COMMUNALE D’ACCESSIBILITE  : ACCORD DE 
PRINCIPE 
Eu égard aux directives nationales pour l’accessibilité des personnes à mobilité réduite, il est proposé 
de créer une commission communale d’accessibilité qui regroupera à la fois des membres élus et non 
élus. Cette commission définira les priorités à mettre en œuvre et les présentera au conseil municipal. 
                        Vote à l’unanimité. 
11 - CONVENTION AVEC LE CENTRE SOCIAL LOU PASQUIE POUR L ’ACCUEIL PERI-
SCOLAIRE  
Le centre social intercommunal Lou Pasquié intervient à l’école dans le cadre de l’accueil péri-scolaire 
le soir. A ce titre, il est nécessaire d’établir une convention tripartite (mairie, école, centre social) pour 
l’utilisation d’une salle dans les locaux scolaires.                    Vote à l’unanimité. 
12 - VALIDATION DU PROJET D’AMENAGEMENT DE LA PLACE DU T ERRAIL  
Le projet présenté comprend l’aménagement de places de stationnement en zone bleue, de zones 
piétonnes et des voies de circulation pour les véhicules.  
Après réflexion, il est décidé de surseoir à ce projet et d’envisager une réunion avec les riverains.  
QUESTIONS DIVERSES 
- Problème de sécurité routière Place Carnot : un courrier va être adressé à l’intéressée pour lui 
demander de respecter l’emplacement défini initialement. 
- A.D.S.L : Opérationnelle dès janvier 2011. 
- Un diagnostic des citernes D.F.C.I. situé sur le plateau des Claparèdes fait apparaître des 
absences d’entretien tant au niveau des citernes que de leurs abords. Il est donc nécessaire de contacter 
chaque propriétaire pour qu’il procède dans les meilleurs délais à des travaux de réfection ou de mise 
en conformité. 
- Absence de plan de sauvegarde communal sur Bonnieux : il est demandé que la commission 
de sécurité commence dès à présent à établir les grandes lignes de ce plan qui devra être finalisé pour 
2011. 
- La communauté de communes du Pays d’Apt souhaite demander une participation financière 
aux communes qui ont des administrés inscrits à l’école de musique d’Apt.  
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- Evolution de la Communauté de Communes du Pont Julien : Obligation de se rattacher à une 
communauté de communes plus importante d’ici 2013. Des propositions doivent être adressées à la 
Préfecture. Faute de proposition, le Préfet décidera de la communauté de communes de rattachement. 
- Dépliants touristiques édités par la communauté de communes du Pont Julien : demande 
d’information sur le nombre de dépliants commandé pour Bonnieux. 
- Demande pour occuper un bureau de l’Hôtel de Rouvil (ancienne mairie) dans le cadre de 
recherches généalogiques effectuées par un particulier. Refus. Les archives ne doivent pas être laissées 
à disposition du public sans surveillance. 
- Information sur le concours des villages fleuris : le jury a particulièrement apprécié le 
patrimoine naturel de Bonnieux et a remarqué les efforts de la commune. Une observation a été faite 
sur la situation et l’état des containers.  
- Intervention de Mme Houpline assistant au conseil municipal et ayant demandé, préalablement 
à l’ouverture de la séance, à intervenir en fin de séance. Elle souhaite obtenir le soutien de la mairie 
pour l’installation d’un pigeonnier et la distribution de graines contraceptives permettant de réguler les 
naissances des pigeons. 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 H 30  
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Sur la photo : 
Chloé, Anne-Marie, Océane et Emile 
 
Les jeunes sont égoïstes, 
paresseux, ne pensent qu'à l'argent 
ou à Facebook. Non, non, pas tous. 
Certains d'entre eux ont encore un 
idéal et des projets désintéressés. 
Ainsi, tous les quatre se sont 
engagés pour sensibiliser la 
population au respect de la nature. 
Chapeautés par le Parc, ils font le 
tour des marchés, répondent aux 
questions des chalands et distribuent 
de la documentation. Merci pour leur 
implication.  
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 COMMUNAUTE de COMMUNES du PONT JULIEN  
Bonnieux - Goult - Lacoste – Lioux – Ménerbes – Murs – Roussillon – Saint Pantaléon 

LES CONSEILS  
Les procès-verbaux des conseils dans leur version officielle sont disponibles 

au bureau de la Communauté de Communes et sur le site.

SEANCE  DU 4 FEVRIER 2010 
Etaient Présents : 
Pour la commune de Bonnieux : Messieurs RUFFINATO, CASALIS, RINAUDO 
Pour la commune de Goult : Messieurs PERELLO, HECTOR, FERRAZ 
Pour la commune de Lacoste : Madame LOUCHE, Monsieur HAUPTMANN 
Pour la commune de Lioux : Messieurs FARGE, FOURNIER 
Pour la commune de Ménerbes : Messieurs ROUSSET-ROUARD, GROSCLAUDE 
Pour la commune de Murs : Monsieur ARENA, Madame LE MAT  
Pour la commune de Roussillon : Madame BONNELLY, Messieurs BONHOMME, JEAN 
Pour la commune de Saint Pantaléon : Monsieur MILLE, Madame DAPRES 
 Etait absent excusé: 
Pour la commune de Ménerbes : Monsieur RUFFINATTO 
Secrétaire de séance : Monsieur FERRAZ 
Le président demande au Conseil d’ajouter un point à l’ordre du jour : chemin des Lombards – 
demande de remboursement à la commune de Gargas. Unanimité. 
1/ Approbation du compte rendu sommaire du 10 décembre 2009.  Unanimité. 
2/ ATESAT 
La convention ATESAT conclue avec la Direction départementale du territoire (DDT) de Vaucluse 
arrivant à son terme, le conseil approuve, à l’unanimité, son renouvellement pour un montant total de 
6 791,21 €. 
3/ Publication de la liste des marchés conclus en 2009 
Le conseil prend acte de la liste des marchés conclus en 2009. 
4/ Rapport annuel du service public d’assainissement non collectif pour 2009 
La communauté exerce dans la compétence « assainissement », le seul contrôle de l'assainissement 
individuel (art. L. 5214-16 I 6 du C.G.C.T.), confié à l’entreprise SODEO par un marché public de 
services notifié le 4 janvier 2008, pour une durée de quatre années. 
Le président présente le rapport pour l’exercice 2009. 
Comme en 2008, la campagne de contrôle des équipements existants sur la communauté de 
communes par la société SODEO s’est concentrée sur Ménerbes. Les autres communes ont fait l’objet 
d’opérations ponctuelles, et feront l’objet d’une attention plus soutenue en 2010. 
La moyenne – faible – des contrôles réalisés par jour de visite s’explique par un taux d’absence des 
usagers encore important.  
Le décompte de ces contrôles réalisés au 30 novembre 2009 est exposé dans le tableau ci-dessous : 
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Le Conseil approuve, à l’unanimité, le rapport annuel de l’entreprise SODEO, tel qu’il lui est présenté, 
souhaite que les premiers contrôles soient achevés sur l’ensemble du territoire communautaire avant de 
commencer la campagne des contrôles périodiques. Il propose de refaire le point à l’automne sur 
l’avancement notamment, dans les communes de Ménerbes et Bonnieux ; les personnels des communes 
peuvent apporter une aide à la SODEO pour les dossiers encore en attente (vérification d’adresses par 
exemple). Une prime de 7 436 euros a été versée par l’agence de l’eau. 
5/ Personnel 
Jean-Marie BAUTISTA et Frédéric BRULAT ont réussi l’examen professionnel d’adjoint technique de 
1ère classe en 2009 et remplissent les conditions pour accéder au grade supérieur. 
Vu l’avis favorable du CTP, réuni le 25 novembre 2009, le Conseil décide, à l’unanimité, de fixer le 
ratio d’avancement de grade d’adjoint technique à 100 %, et de modifier le tableau des effectifs en 
créant deux emplois d’adjoint technique 1ère classe, à temps complet et en supprimant deux emplois 
d’adjoint technique 2ème classe à temps complet. 
6/ Chemin des Lombards – demande de remboursement à la commune de Gargas 
Dans le cadre du programme annuel d’entretien des voiries intercommunales, la Communauté de�
communes du Pont Julien a fait réaliser des travaux par l’entreprise EIFFAGE APPIA GARD sur le 
chemin des Lombards (VC 15) mitoyen entre les communes de Roussillon et Gargas. 
La communauté de communes du Pont Julien, pour la commune de Roussillon, et la commune de 
Gargas acceptent de prendre en charge 50% du montant des travaux pour la partie qui les concerne. 
Conformément à son engagement, la commune de Gargas reversera à la communauté de 
communes du Pont Julien la somme de 13 881,50 € correspondant à 50% du montant des 
travaux H.T..  
��������	
�	�
�����	�	����	�	�����	�����	����	��
�� ����	����	����������	�	� �!  
Le conseil approuve, à l’unanimité, la convention conclue pour préciser les modalités d’exécution, de 
financement et de remise des ouvrages. 
7/ Questions diverses 
. Présentation de la carte touristique par Paule Daprès : il manque quelques renseignements pour arrêter 
définitivement la maquette. 
. Les Conviviales du 25 février au 4 mars 2010 : 
Jeudi 25 février : Ecole de Lioux à 20h 
Vendredi 26 février : Ménerbes à 19h30 suivi d’un pot d’inauguration 
Samedi 27 février : Goult à 19h suivi d’un repas 

 Nombre de 
convocations 

Nombre de 
contrôles 
effectués 

Nombre de jours 
de visite 

% contrôles 
réalisés 

Moyenne de 
visites / jour 

BONNIEUX 44 16 12 36,36% 1,3 

GOULT - - - - - 

LACOSTE 15 1 3 6,66% 0,33 

LIOUX 6 1 1 16,66% 1 

MENERBES 271 156 67 57,56% 2,32 

MURS 22 4 2 18,18% 2 

ROUSSILLON 35 8 14 22,85% 0,57 

SAINT-
PANTALEON - - - - - 

TOTAL 393 186 99 47,33% 1,88 
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. Etat de la fréquentation des structures petite enfance de la ville d’Apt et dérogations des 
Maires : Anne-Marie LE MAT fait un point sur les demandes pour la crèche de Gargas, les demandes 
pour octobre 2010 seront prises par la CCPJ. 
La communauté ne participant pas aux commissions d’admission de la ville d’Apt, dans un souci de 
cohérence, toutes les demandes de dérogations pour une place de crèche à Apt, sont transmises à la 
Communauté. 
. Convention « Lou Pasquié » : accord de principe pour une subvention 2010 à hauteur de 357 000 € 
(dont 345 000 € pour la convention), le montant de l’adhésion n’évoluant pas en 2010. 
. Multi-accueil  en cours de construction 
. Le président informe le Conseil que le Ministère de l’Ecologie de l’Energie, du Développement 
Durable et de la Mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat, a, par arrêté 
en date du 12 Janvier 2010, modifié les règles portant sur le rachat du KW produit par des panneaux 
photovoltaïques et les modalités de rachat de KW fourni par énergie solaire. Ces dispositions ont pour 
conséquence de réduire le montant du rachat du KW produit à 0,42 centimes d’€uros (initialement 
0,58 centimes d’€uros) pour les bâtiments autres que habitation, santé et enseignement. Par ailleurs, 
les dispositions de la doctrine de prévention du SDIS 84 rendent plus contraignantes les solutions 
« intégrées », notamment : plafonds coupe-feu au-dessous des panneaux photovoltaïques, d’où un 
surcoût pour la solution dite intégrée. Parallèlement, il  a été demandé au Thermicien le BET 
ICOFLUIDES de prendre en compte ces éléments et de ré-analyser les fiches technico-financières. 
Des interrogations demeurent, quant à la solution, intégrée ou semi intégrée à retenir pour l’installation 
des panneaux photovoltaïque. 
Agenda :  
Commission finances : jeudi 18 février à 19 heures en mairie de Roussillon 
Commission « OM » : jeudi 4 mars à 20 heures 30 en mairie de Roussillon 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 heures 15. 
 

 
SEANCE  DU 11 MARS 2010 

 
Etaient Présents : 
Pour la commune de Bonnieux : Messieurs RUFFINATO, CASALIS, RINAUDO  
Pour la commune de Goult : Messieurs PERELLO, HECTOR, FERRAZ 
Pour la commune de Lacoste : Madame LOUCHE, Monsieur HAUPTMANN 
Pour la commune de Lioux : Messieurs FARGE, FOURNIER  
Pour la commune de Ménerbes : Monsieur GROSCLAUDE  
Pour la commune de Murs : Madame LE MAT  
Pour la commune de Roussillon : Madame BONNELLY, Messieurs BONHOMME, JEAN 
Pour la commune de Saint Pantaléon : Monsieur MILLE, Madame DAPRES  
Etaient absents : 
Pour la commune de Ménerbes : Messieurs ROUSSET-ROUARD, RUFFINATTO 
Pour la commune de Murs : Monsieur ARENA 
Secrétaire de séance : Patricia LOUCHE 
Le Président informe le Conseil que le point 6/ Avenant n°1 – lot 11 – Production électricité 
photovoltaïque est reporté, car le nouvel arrêté n’a pas été publié. 
2/ Comptes administratifs 2009 et comptes de gestion du trésorier 
Didier PERELLO présente le compte administratif principal de l’exercice 2009, lequel peut se résumer 
ainsi :  
�

RESULTATS DE  
L' EXERCICE 

DEPENSES 
REALISEES 

RECETTES 
REALISEES 

RESULTAT 

FONCTIONNEMENT 1 546 805.18 1 839 664.84 + 292 859.66 
INVESTISSEMENT 1 112 355.94 1 275 627.88  + 163 271.94 

    
RESTE A REALISER A REPORTER 

EN 2010 
   

FONCTIONNEMENT    
INVESTISSEMENT 395 901.85 151 076.20 �  244 825.65 
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RESULTAT CUMULE    
FONCTIONNEMENT 1 546 805.18 1 839 664.84 + 292 859.66 
INVESTISSEMENT 1 508 257.79 1 426 704.08 - 81 553.71 

    
TOTAL CUMULE 3 055 062.97 3 266 368.92 +211 305.95 

�
Le compte administratif « ZA de Lioux » :  
�

RESULTATS DE  
L' EXERCICE 

 

DEPENSES 
REALISEES 

RECETTES 
REALISEES 

RESULTAT 

FONCTIONNEMENT 336 788.48 372 267.67 + 35 479.19 
INVESTISSEMENT 516 673.60 353 265.14 �  163 408.46 

    
RESTE A REALISER A 
REPORTER EN 2010 

   

FONCTIONNEMENT    
INVESTISSEMENT    

    
RESULTAT CUMULE    
FONCTIONNEMENT 336 788.48 372 267.67 + 35 479.19 
INVESTISSEMENT 516 673.60 353 265.14 �  163 408.46 

    
TOTAL CUMULE 853 462.08 725 532.81 �  127 929.27 

�
Le compte administratif « ordures ménagères »����
�

RESULTATS DE  
L' EXERCICE 

DEPENSES 
REALISEES 

RECETTES 
REALISEES 

RESULTAT 

FONCTIONNEMENT 866 512.55 978 784.81 + 112 272.26 
INVESTISSEMENT 17 103.87 14 425.60 �  2 678.27 

    
RESTE A REALISER A 
REPORTER EN 2010 

   

FONCTIONNEMENT    
INVESTISSEMENT    

    
RESULTAT CUMULE    
FONCTIONNEMENT 866 512.55 978 784.81 + 112 272.26 
INVESTISSEMENT 17 103.87 14 425.60 �  2 678.27 

    
TOTAL CUMULE 883 616.42 993 210.41 + 109 593.99 

 
Le président se retire au moment du vote. 
Le conseil communautaire, réuni sous la présidence du 3ème vice-président, Jérôme CASALIS, 
délibérant sur les comptes administratifs de l’exercice 2009, constate aussi bien, que pour la 
comptabilité principale que pour chacune des comptabilités annexes, les identités de valeurs avec les 
indications du compte de gestion relative au report nouveau, au résultat de fonctionnement de 
l'exercice et au fond de roulement du bilan d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits 
portés à titres budgétaires aux différents comptes : - Reconnaît la sincérité des restes à réaliser  
 Vote et arrête les résultats tels que résumés ci-dessus. 
Approuve les comptes administratifs 2009 par 16 voix pour. 
3/ Dotation Globale d’Equipement pour 2010 
La communauté de communes étant éligible à la Dotation Globale d’Equipement des communes pour 
2010, le Conseil communautaire sollicite le concours financier de l’Etat au titre des travaux concernant 
la réhabilitation de la Maison Marie Mauron et la création d’un conservatoire des sciences 
géographiques, pour un montant total de 80 500 €, en complément des concours financiers du Conseil 
Régional PACA (financement acquis), de la réserve parlementaire et de la communauté européenne au 
titre de la mesure 4-2 du FEDER.        Unanimité. 
4/ Intempéries des 14 et 15 décembre 2008 – Plan de financement définitif 
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Une subvention de 36 304,88 € est allouée à la communauté au titre des dégâts causés sur les chemins 
par les intempéries des 14 et 15 décembre 2008. Le plan de financement définitif est approuvé à 
l’unanimité. 
5/ Convention avec le centre social « Lou Pasquié » 2010 – 2011 
Unanimité pour la convention 2010 – 2011 et la subvention de 357 000 € pour 2010. 
6/ Questions diverses 
. Commission voirie 
Le programme 2010 des travaux de voirie sur les chemins d’intérêt communautaire a été étudié lors de 
la réunion de la commission du 9 mars. Les demandes des communes s’élèvent à 496 000 euros. Pour 
certaines d’entre elles, le montant annuel de travaux étant largement dépassé, le Président demande à 
ces communes de revoir leur programme 2010. En vue de l’échéance 2014, avec le nouveau paysage 
intercommunal, le Président indique que l’équilibre devra être trouvé entre les demandes des 
communes et la dotation retenue lors de l’adhésion à la CCPJ au risque de devoir rembourser sur les 
budgets communaux. Le Président évoque l’attribution de compensation et propose de la réduire de  
10 % ce qui donnerait pour les différentes communes :  
 

Communes Attribution de compensation 
Bonnieux 43 758,63 € 

Goult 54 268,38 € 
Lacoste 9 798,57 € 
Lioux 2 430,81 € 

Ménerbes 43 835,58 € 
Murs 11 777,40 € 

Roussillon 36 774,81 € 
St Pantaléon 3 261,06 € 

 
. Commission culture 
- Subventions aux associations :  
Le Président soumet au Conseil les demandes de subventions émanant des associations qui s’élèvent à 
31 500 euros. 
Il rappelle les principes d’attibution des subventions aux associations : association déclarée, une 
activité ayant une portée supra communale par son audience et/ou de nature à promouvoir le territoire 
de la Communauté de Communes. Une association déjà subventionnée par une commune membre ne 
peut pas l’être par la CCPJ. 
Le Président propose à l’assemblée délibérante les montants retenus par la commission culture :  
 

Associations subvention 
Les Musicales du Luberon 2 500 € 

Muzaïka 2 132 € 
La Maison Samuel Beckett 3 700 € 

Le goût de lire en pays d’Apt 300 € 
Association kiosque 9 500 € 

Soirées d’été en Luberon 3 000 € 
Total 21 132 € 

 
Vote à l’unanimité. Le montant de ces subventions sera reporté au budget 2010. 
. Fête du 5 juin : 
Le Président présente cette manifestation qui se déroulera au Pont Julien avec une solution de repli 
possible à Lacoste avec, au programme, une représentation tout public de Giulia Ronchi intitulée « il 
était une Coa » et une ambiance musicale. Paule Daprès propose un groupe nommé «  les 4 chemins » 
à contacter pour affiner la programmation. Le Président rappelle que c’est une fête ouverte à tous avec 
spectacle gratuit. L’apéritif sera offert par la CCPJ et le repas payant. 
. Commission ordures ménagères 
Le Président propose pour 2010 le maintien des tarifs de 2009 malgré l’augmentation du Sirtom et 
Sarom. Le Président déplore les mauvais résultats des tonnages qui restent élevés. Le Président 
annonce la mise à disposition de composteurs par le Sirtom pour les particuliers à compter du 28 mars. 
Prochaine réunion de la commission le 07 avril 2010 à 18 h à Murs. 
. Avenir de la Communauté de Communes 
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Le Président invite les Maires à aborder le sujet de l’intercommunalité au sein de leur conseil 
municipal en vue de l’échéance 2014. Il propose de diffuser l’information en s’appuyant sur les 
présentations de Monsieur Barillet.  
Un tour de table est réalisé pour recueillir la position des élus en vue des futures fusions 
intercommunales.  

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 heures 25 
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A l'attention des futurs auteurs et des associations: nous vous rappelons amicalement que la Commission 
Communication juge souverainement (c'est-à-dire sans contrôle extérieur) de la pertinence et du contenu des 
articles qui lui sont soumis. En conséquence, nous demandons votre confiance car nous essayons de produire le 
meilleur bulletin possible. Pour cela, il nous faut faire des arbitrages, corriger quand c'est nécessaire, tout cela avec 
un unique objectif de qualité. Toutefois, notre liberté n’étant pas totale, nous dégageons toute responsabilité en 
ce qui concerne le fond et surtout la forme pour le s articles qui sont signés . 

Merci de votre compréhension 
Pour le prochain bulletin, vos articles doivent nous être envoyés avant le : 1er NOVEMBRE 2010. 

 
Des bulletins sont à votre disposition en mairie et  au bureau de presse. 

Communauté de Communes du Pont Julien, Parc d'Activités de Pied Rousset, RD 149 - 
84220 ROUSSILLON   Tél. : 04 90 75 61 39     Courriel: ccpontjulien@orange.fr 
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Tribune libre : NON à la fermeture de l’hôpital d’A pt 
Où irons-nous nous faire soigner, si les services publics médicaux ferment ? Nous avons la chance 
d’avoir un très bon hôpital avec du personnel compétent, attentif avec les patients, qui prend le temps 
de les écouter, de les soigner avec un minimum d’attente. Si le service chirurgie ferme, suivront le 
service médecine et maternité. Les chirurgiens sont excellents et répondent aux questions des 
patients pour calmer leur angoisse. Nous avons aussi un très bon service de maternité obstétrique 
avec des personnes très sympathiques et qualifiées qui aiment leur métier, se montrent rassurantes. 
N’oublions pas l’accent mis sur l’hygiène et la bonne cuisine variée faite sur place. 

Luttons tous pour que ces professionnels puissent encore exercer leur métier. 
Sophie Bonzi 
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 MARCHE POTIER 
 

Comme chaque année, le marché potier a 
réuni des artistes de qualité, de nombreux 
visiteurs et acheteurs. Une exposition 
originale le jardin des potiers a réjoui petits 
et grands.  
Merci pour cette organisation orchestrée 
de main de maître par la présidente de 
l’association Terre de Provence depuis 21 
ans : Christine Denniel ... Elle passe 
maintenant le relais à Véronique Maury 
qui a un atelier de poterie à Saint 
Saturnin. Bienvenue à la nouvelle 
présidente.  
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« Auprès de mon arbre, je vivais heureux… » 
 

Bien des années avant que G. Brassens ne compose sa 
chanson, les deux Albertine Combe et Fauque, Louise 
Jussian, Gaston Lombard, Martial et Raymonde Pascal, 
Mes et Mrs  Appy et Hugues, riverains du Terrail et de 
la rue Pasteur (ex Notre Dame), l'avaient compris. En 
effet, assis sur le banc, nos anciens échangeaient 
confidences et nouvelles locales à l'ombre de « l'Arbre » 
séculaire, le MARRONNIER. 
Hélas, il y a une vingtaine d'années, le vénérable 
bicentenaire commença à perdre ses charpentières, il 
fallut l'abattre. 
 
Un arbre ne meurt jamais complètement, il  fallait  que 
ces moments d'échanges, de convivialité entre voisins et 
amis, dont Odette et René Terris en sont, fort 
heureusement, la mémoire vive, renaissent. 
Le 3 Juin 2010, grâce à Alexandra et Sébastien, Odette 
et René ont retrouvé avec  émotion ce souvenir du passé. 
Un marronnier était planté à l'endroit même où trônait 
l'ancêtre. Ce jeune couple, par ce geste, a voulu 
mémoriser son union, témoigner son engagement pour la 
sauvegarde de la nature, montrer son  attachement à  - 
notre  village qui a su garder son authenticité, son âme 
rurale - (sic). 

Merci Alexandra et Sébastien, nous saurons prendre soin du Marronnier; que tous nos voeux de 
bonheur vous accompagnent. 
N'oublions jamais que l'Arbre c'est la vie, c'est  un compagnon de route, il est le symbole du temps et 
de la convivialité. 

     Josette Gardon 

�
�
�
�
 

 Notre village a participé au concours 
départemental  des villages fleuris. Ce 
concours a pour vocation de promouvoir et 
d'encourager les actions menées en faveur de 
l'amélioration du cadre de vie. 
Le végétal est un outil de valorisation de l'accueil 
touristique, c'est la raison pour laquelle notre 
objectif réside non seulement dans le fait d'attirer 
les touristes, mais également de  les motiver à 
prolonger leur séjour, et même, à leur donner envie 
de revenir. Cette opération ne peut se faire qu'en 
coordination avec tous les bonnieulais,  
ambassadeurs de leur commune. 

 Le jury du comité départemental a visité notre commune le 15 juin 2010, il a été sensible à 
notre patrimoine paysager, végétal, historique, mais également à l'implication des bonnieulais et en 
particulier aux actions pédagogiques menées par l'école : jardin 
potager, tri sélectif pour la maternelle et CP, fleurissement des 
jardinières pour le CE2 CM1. Faire respecter et aimer la nature à 
un enfant c'est le début de la culture, c'est le 1ier pas vers le 
civisme.                                                                               …/… 
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Les bonnieulais ont été  de bons ambassadeurs pour leur village car le fruit de cette coordination  s'est 
vu récompensé. En effet, le 19 juillet 2010 le comité départemental de Vaucluse tourisme a décerné à 
la commune le prix de l'encouragement (c'était notre 1ère participation) ainsi que le prix spécial de 
l'Arbre. Le jury a retenu 4 points positifs: les entrées  du village soignées, la valorisation du patrimoine 
(calade, oratoire pinède), l’utilisation du paillage et du goutte à goutte, participation des habitants et de 
l'école, 
Un grand merci à David Munoz, responsable des services techniques, qui, avec son équipe a su mettre  
en valeur le rond point de l'église, jouer sur les couleurs dans la composition des jardinières, rendre 
agréable l'accueil des 2 aires de repos de la grande rotonde et la  
route de Ménerbes, du jardin d'enfants. Soucieux des économies 
d'eau, des végétaux peu gourmands ont été plantés, un paillage et 
un goutte à goutte ont été installés. 
Un grand merci à tous les bonnieulais qui ont fleuri leurs fenêtres, 
leur encadrement de porte, leur façade, devant leur commerce. 
Un grand merci aux 19 participants du concours communal. C'est 
la raison pour laquelle, le 8 juillet l 'OTI accueillait une cérémonie 
sympathique, la remise des prix du concours communal du 
« village fleuri 2010 ». On a constaté que nombreux et variés, les 
espaces fleuris témoignaient des efforts et du talent des 
participants que le jury a eu du mal à départager.  (Voir ci -dessous 
le palmarès). 
Un apéritif amical, offert par l'OTI, a permis de prolonger 
agréablement cette manifestation. 
Un grand merci, enfin, à Cindy et à Laure pour leurs conseils, leur 
implication, la photo composition des affiches. 
 
                                                                                     Josette Gardon 
 
Les lauréats 
 Catégorie jardin 
    1er prix jardin : Mme et  M. Bosshart Max 
    2ème prix :  M. Terris Jacky (le  couvent) 
Catégorie portes, fenêtres, terrasses des particuliers 
    1er prix  ex aequo: Mme Schwerdtneiz Ilse, M. Bedu 
Patrick. 
    2ème prix ex aequo: Mme Jouvet Françoise, 
 Mme et M. Robert Charlie. 
 Catégorie commerçants 
    1er prix:Mme Lasne Marjolaine (galerie de peinture) 
    2 ème prix ex aequo: M. Maurin Pierre (le Clos du 
Buis), M. Gils Vincent (Antiquités) 

�

�
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Mme et M. Bosshart Mme Lasne Marjolaine  

Mme Schwerdtneiz Ilse 

M. Bedu Patrick 
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Après la restauration des fontaines Notre Dame 
et du Bourguet, la fontaine - lavoir 
emblématique des Dauphins a été  totalement 
réhabilitée l’automne dernier. Mais l’eau n’y 
coule pas encore, et pour cause ! L’eau des 
sources de la Croupatière se perd dans la 
nature, du fait de conduites éventrées ou 
obstruées par le calcaire après 60 ans 
d’abandon. 
Depuis septembre 2009, l’association Bonnieux 
Eaux Vives a lancé  ses chantiers citoyens  
pour réparer les canalisations depuis les 
sources. Après avoir débroussaillé le circuit 
long de 1,3 Km, de courageux bénévoles 
dégagent la conduite pour localiser les fuites et 
la remplacer sur une longueur d’au moins 500 
mètres. Actuellement, 250 m. sont dégagés et 
des réparations provisoires  seront entreprises 
pour permettre l’alimentation en eau naturelle 
de deux fontaines. 
En aval, la conduite intra muros est également 
en cours de réparation en vue de remettre en 
service la fontaine - lavoir des Dauphins, ainsi 
que celle de Saint Joseph qui fera cet automne 
l’objet d’une restauration complète.  
Toutes les personnes intéressées à la 
sauvegarde du patrimoine du village sont 
cordialement invitées à rejoindre l’association, 
et à participer aux Chantiers Citoyens qui 
reprendront mi - septembre. 

Jean-Bernard PY 
 
 
 
 
 
 

                                   Jardiner, préserver le patrimoine naturel    
 

Dernière minute :  l’eau coule à nouveau à la fontaine Saint- Joseph . 
L’association Bonnieux Eaux Vives, aidée par de nombreux bénévoles, a fait 
un gros travail tout au long de l’année. Sans doute les jardins pourront-ils 
bénéficier de cette abondance retrouvée… L'eau est en effet le vecteur 
principal du jardin; l'eau et ... le bon sens qui avait déserté les plates-bandes 
quand le jardinier s'était mué en parfait petit chimiste. Heureusement un 
certain retour à la raison – provoqué par la peur des maladies associées  aux 
pesticides, sans doute – prône un jardinage plus naturel, plus sain. 
En ce qui concerne nos arbres, nous avons à Bonnieux plusieurs symboles 
vivants et souvent plus que centenaires, témoignages du temps qui passe. La 
population leur est attachée, même si parfois leur développement est quelque 
peu envahissant. Depuis quelques années, l'association A.R.B.R.E.S. et 
l'Office National des Forêts (ONF) travaillent ensemble dans une démarche 

de préservation et de mise en valeur des arbres remarquables sur le territoire français. Pourquoi 
n'essaierions-nous pas d'obtenir le label pour l'un des cèdres de la vieille église?                                                      
La rédaction 
 
 

"Ainsi d'une planète minérale, l'ARBRE allait faire  un monde habitable "    La Bible 
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NDLR : Le dossier de déclaration préalable des travaux de la fontaine et du lavoir Saint Joseph a 
été déposé pour instruction en mairie le 23 juillet. Les élus vous rendront compte de ce projet. 
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La nouvelle plaquette touristique du village est so rtie début juillet 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 A Bonnieux où il fait bon vivre... 
 
 Le Cercle des Aînés  offre à ses adhérents la possibilité de passer d’agréables moments 
de détente en participant à diverses activités, atelier avec création de divers objets, des jeux,  belote, 
scrabble, mini lotos tout cela dans la salle du Cercle, ainsi que des sorties avec visites et repas. 
 Au mois d’avril de nombreux adhérents ainsi que Mr le Maire, qui ont participé au repas à 
Capelongue ont beaucoup apprécié la qualité de la prestation et le menu préparé par Mr Edouard 
Loubet. Suite à la réussite de cette journée, celle-ci sera renouvelée le 28 octobre 2010. 
 Au mois de mai il y a eu la sortie « bouillabaisse » qui a enthousiasmé les nombreux 
participants, avec le matin visite d’une distillerie et dégustation des produits, ensuite direction Niolon, 
afin de déguster une excellente Bouillabaisse. 
 Au mois de juin, certains adhérents ont fait un agréable et beau voyage au Tyrol et pour 
terminer, avant nos vacances d’été, une succulente Paëlla a pu être dégustée dans la salle du Cercle 
par une cinquantaine d’adhérents.  
 D’autres activités, repas et sorties sont prévus à compter du 2 septembre, n’hésitez pas de 
nous contacter pour plus d’informations. De nombreuses prévisions pour 2011 sont déjà à l’étude. 
Les membres du bureau remercient la Municipalité pour les services rendus. 
 

           Le Président / secrétaire Claude Vatin 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
�
�

NDLR:  
 Dans le bulletin du printemps 1999, p.9, Maguy Ravoire, qui rapportait l'inauguration de la salle 
des aînés sous la mandature de Roger Fénelon, écrivait: ''Le maire remercie aussi les 7 employés 
municipaux qui ont mis la main à la pâte à terminer le projet ainsi qu'André Mille (le président) et 
Raymond Piastrelli, les 5 femmes qui durant plusieurs jours se sont investies pour la réussite de cette 
journée.'' et, un peu plus loin: ''Le Cercle des Aînés a, quant à lui, participé aux travaux à hauteur de  
10 600 F, c'est-à-dire 1580€, (achats de bacs, robinetterie, placards, tables, chaises, réfrigérateurs)'',  
ce que nous a opportunément rappelé Mme Yvette Mill e dans un courrier adressé à la rédaction:  
grâce à la volonté et aux efforts des plus anciens, le cercle des aînés a pu s'installer confortablement 
dans la nouvelle salle. 
 
Les  ''services rendus''  qu'évoque C. Vatin concernent le changement de la vitrine par la mairie, ainsi 
que le paiement régulier de l'eau, de l'électricité et du chauffage. Rappelons que le cercle des aînés est 
une association au même titre que les autres et ces dernières (au nombre de 50) lui envient le fait de 
disposer d'une salle à sa discrétion. ''A Bonnieux où il fait bon vivre'', écrit C. Vatin.  
 

A Bonnieux où il devrait faire bon vivre ensemble , dirions-nous... 
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 Pour mieux informer visiteurs et touristes, la 
municipalité, l'office du tourisme et l'association des 
commerçants ont uni leurs forces pour, d'une part, éditer 
une nouvelle plaquette touristique, très réussie, 
disponible à l’office du tourisme et dans les commerces 
et financée en grande partie par ceux qui ont payé un 
encart publicitaire. D'autre part, la municipalité  
participera à l'achat et à la pose de grands panneaux 
informatifs (avec plan du village, de la commune, circuit 
du patrimoine et localisation des commerces) qui seront 
installés sur 4 sites du village. 
 Merci à l’équipe qui a participé aux travaux 
d'élaboration de la plaquette et des panneaux  (Laure et 
Cindy de l’office du tourisme, Roselyne Constant pour la 
commission patrimoine, Rudy Jansens pour l’association 
des commerçants et la société Aquatinte). 
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OM STAR CLUB, Vieux Crampons et Seniors  

 
OM STAR CLUB : De gauche à droite MM Ruffinato, Billet, Perez, Ferrer, De Falco, 
Amoros, Cubaynes, accompagnateur, De Bono, Eyraud, accompagnateur. 
1er rang : Le kiné de l’équipe, Lamouchi, Brando, Jean Alphonse, Prado, Xuereb, 
Chancel. 
…Absent sur la photo : Pascal Boulanger… 
Présence amicale de Jean- Paul Escale, ancien gardien de but de la prestigieuse équipe 
de l’OM des années 1970. 

Je rêve d’une 
nouvelle 
carrière 
d’entraîneur… 
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Le comité des fêtes, une association active et présente sur le village 
à laquelle nous  devons de nombreuses manifestations 

�
Carnaval, Soirée théâtre, vide-grenier de l’Ascension, W.E. brocante, Concert rock, Soirée dansante, 
Trail de la cerise, Grand Big-band de Cavaillon,  Fête Nationale du 14 juillet (bal et repas couscous), 
vide-grenier nocturne le vendredi 23 juillet avec�repas paëlla, soirée "country" le 7 août sur la place 
du Terrail avec grillades et buvette.�
Il anime aussi la fête votive du vendredi 13 août au mardi 17 août : 
- Concours de pétanque les 5 jours à 15h30 
- Vendredi 13 : concours de belote au café Clérici, bal avec l’orchestre "Orient Express" 
- Samedi 14 : le matin Course de vélos avec "Run and Bike",  l’après- midi Tournoi de sixte football, 
en soirée bal avec l’orchestre "Orient Express"  
- Dimanche 15 : le matin jeux pour les enfants, et course de "pocket bike", en soirée :  Bal avec 
l’orchestre "Harmony" 
- Lundi 16: à 19 heures Penas "Los Caballeros" dans toutes les rues du village, apéro dînatoire 
"Anchoïade", à 22 h feu d'artifice et  bal avec l’orchestre "Eric Roy" 
- Mardi 17 à midi : soupe au Pistou par "la boule dorée" suivie d'un concours de boules 
 

 
,-�!��/%,�/�!��

�
La soirée du 25 juin, organisée par le comité des fêtes, 
va rester dans le souvenir de tous les spectateurs. En 
effet, il faisait doux, la table était bonne et, surtout, les 
musiciens excellaient. 
Le Big Band du conservatoire de Cavaillon, les plus 
jeunes comme leurs aînés, a ravi les participants en 
alternant les classiques du jazz et les morceaux plus 
originaux. De Dizzy Gillepsie à George Gershwin, la 
musique a rythmé la soirée et enchanté tout le monde. 
Merci aux musiciens pour ces moments de grâce. 

 
 

 
Vide grenier nocturne et paëlla du 23 juillet 2010 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Merci à cette dynamique équipe composée d’une vingtaine de 
membres actifs 
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      A la dérive 
(Il faut bon caractère  
pour supporter la vie) 
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PLANNING DES CONCERTS AU MOIS D’OCTOBRE : Samedi 16  à Ménerbes, Jeudi 21 à 
St Pantaléon, Vendredi 22 à Bonnieux, Dimanche 24 à Lioux. 

Patinette, pour la troisième 
année, a organisé fin mai 
spectacles, lectures, rencontres 
et échanges en différents points 
du village : place du moulin à 
huile, Clos du Buis et MLEC. 
De nombreux Bonnieulais, 
commerçants et particuliers ont 
participé, par l’élaboration de 
repas, des préparations diverses  
et des hébergements à la bonne 
marche de ce festival.  

Merci à tous. 
Le public toujours plus 
nombreux a été sensible à la 
qualité des prestations. 
Rendez-vous en 2011 pour la 
quatrième édition. 

Encore merci et bravo 
PATINETTE ! 

 

De gauche à droite :  
Nathalie Roussel, Christine  Citti,  Micky Sébastian, Danielle 
Evenou, Marie-Anne Cordonnier et Marie-Christine Barrault 
 

LE FIACRE        

Paroles et musique de Léon 
Xanrof 

Un fiacre allait, trottinant,  
Cahin, caha, hu dia! hopla !  
Un fiacre allait trottinant,  
jaune avec un cocher blanc 
  
Derrière les stores baissés, 
Cahin, caha, hu dia ! hopla ! 
Derrière les stores baissés 
On entendit des baisers 
 
Puis une voix disant  « Léon » 
Cahin, caha, hu dia! hopla !  
puis une voix disant  « Léon  
pour causer ôt’ton lorgnon » 
 
Un vieux monsieur qui passait 
Cahin, caha, hu dia! hopla !  
un vieux monsieur qui passait 
S’écri’ : Mais on dirait qu’c’est 
 
 

 
Ma femme avec un quidam 
Cahin, caha, hu dia ! hopla !  
Ma femme avec un quidam 
I’s’lance sur le macadam 
 
Mais i’glisse sur l’sol mouillé 
Cahin, caha, hu dia! hopla !  
Mais I’glisse sur le sol mouillé 
Crac ! il est escrabouillé ! 
 
Du fiacre une dame sort et dit 
Cahin, caha, hu dia! hopla !  
Du fiacre une dame sort et dit : 
« chouette, Léon, c’est mon mari » 
 
Y a plus besoin d’nous cacher 
Cahin, caha, hu dia! hopla ! 
Y a plus d’besoin d’nous cacher  
Donn’donc cent sous au cocher ! 
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Un extrait : « ….Dans une acception large et ouverte, elles ont vocation à toucher et intéresser tous les Français, 
au-delà des âges, des niveaux d'instruction ou des situations sociales : il s'agit de faire partager une expérience 
culturelle dans un monument ou un site marqué par l'action de femmes ou d'hommes passionnés. La vie et la 
carrière des femmes et des hommes célèbres pour leurs fonctions dans la sphère politique, économique ou 
culturelle ne manqueront pas d'être mis à l'honneur en raison des traces qu'ils ont souvent laissées dans la 
mémoire nationale.  
Cependant, une attention particulière aux personnages qui ont marqué les mémoires locales (maires, autorités 
religieuses, châtelains, collectionneurs, propriétaires) pourra mettre en avant les « héros ordinaires » du 
patrimoine. 
La trajectoire et l’oeuvre d’écrivains, d’architectes ou d’artistes se prêtent bien à l'évocation à travers les visites de 
lieux qu’ils ont habités, construits ou qui ont inspiré leur création. Le patronage d’un lieu public – établissement 
d’enseignement, de spectacle ou équipement sportif – peut également être l’occasion d’un rappel historique et 
d'animations propres à éclairer la construction et la valorisation d'un bâtiment, et peut-être à travers lui la 
pérennité d'une institution…… » 
 

A Bonnieux, nous avons choisi d'honorer Louise Bour geois et Clémentine de Como . 
 
 

 Deux femmes d'époque différente, aux parcours opposés, deux personnalités bien 
dissemblables. Et pourtant... 
''Je suis une artiste féministe parce que j'essaie d'être morale, et la moralité des femmes, c'est d'aider 
les autre femmes.'' Louise Bourgeois se dit féministe, a minima il est vrai, tandis que Clémentine de 
Como s'inscrit dans la mouvance des féministes du 19ème siècle. La première est née en 1911 en 
banlieue parisienne dans une famille d'artisans-restaurateurs de tapisseries anciennes... Elle apprend 
très vite à broder pour aider sa mère (qu'elle matérialisera plus tard avec ses sculptures-araignées) et 
se spécialise dans le ’’rafistolage ‘’ méticuleux ... des pieds. Milieu bourgeois, elle fera de bonnes 
études au Lycée Fénelon. Que de sacrifices consentis à cet âge par Clémentine ! Elle s'inscrit en 
Sorbonne pour étudier la géométrie puis à l'Ecole Nationale des Arts décoratifs, aux Beaux-Arts 
ensuite qu'elle quittera pour travailler et apprendre au sein de plusieurs ateliers. 
 
 L'art devient un exutoire, une thérapie, un moyen d'exprimer une souffrance retenue pendant 
l'enfance. Comme Clémentine. Papa trompait maman,  et dans ce cocon de fils, d'aiguilles et de 
tapisseries, la petite fille  comprenait la détresse de sa mère. Louise Bourgeois veut exprimer la 
cruauté qui peut exister à l'intérieur de la famille. Elle recrée le passé, dit-elle, de façon à mieux s'en 
débarrasser. D'où la récurrence de la maison, posée sur des jambes féminines, qui peut devenir une 
prison. Ses statues ne sont pas fixes, elles sont fragiles, comme les femmes. Femmes spirales ou 
désir d'échapper à son destin, femmes volages ou effarouchées, femmes-tendresse aussi: ''J'ai fait 
une multitude de mamelles, comme je sais que les hommes aiment ça...'' . Car Louise Bourgeois n'a 
pas peur d'évoquer la sexualité. Contrairement à Clémentine. 
 
 Toutes les deux, l'une aux Etats-Unis, l'autre au Piémont, souffriront d'être éloignées du pays 
natal et Louise Bourgeois dira même que, grâce à son art, elle a pu ''contrôler [son] mal du pays''. Elle 
a  alors gagné ''le droit d'être en deuil de la France'', soulignant par là les tourments liés à l'exil. 
Pourtant, Louise Bourgeois est heureuse en ménage, mariée à un Américain, historien de l'art. Ils 
adopteront un enfant et auront ensuite deux autres fils. Elle a eu l'habitude de prendre soin des quatre 
hommes de la maison, plus le chien, dit-elle, et reconnaît qu'au départ, elle ne savait pas que les 
mâles étaient aussi vulnérables.  Ce n'est sûrement pas l'avis de Clémentine sur la gent masculine de 
son temps. Les relations avec son amant sont ... tumultueuses et le ''tripot familial'', une totale faillite. 
 Enfin, leur rapport à la religion est très compliqué, pour l'une comme pour l'autre. Clémentine, 
ancienne soeur Sainte-Martine, invoque Dieu sans plus fréquenter l'église. Quant aux oeuvres que 
Louise Bourgeois a elle-même installées dans la chapelle de Bonnieux, elles confinent au sacrilège. 
Elles y ''sont transcendées par un élan de la pensée universelle plus fort que celui de la religion'',  
le sacré.  
 
Sources: article de Laurent Busine, document Espace de Libertés du 15/11/2005, éditions du  Centre d’Action 
Laïque, Campus de la plaine ULB, 1050 Bruxelles 
http://www.moreeuw.com/histoire-art/biographie-louise-bourgeois.htm 
DVD : un film de Camille Guichard, Arte 2008 
Le Monde du 31 mai 2010          
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Casale 

Escaliers de la grande bibliothèque, 
aujourd’hui université de Turin 

Rue Cernaia , dernière 
demeure de Clémentine 

décédée en 1871 
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La seconde partie de l'autobiographie de Clémentine de Como 
s'ouvre sur son installation à Casale-Monferrato, province 
d'Alexandrie du Piémont, alors qu'elle vient de fonder un Institut 
pour jeunes filles d'enseignement de la langue française, qui va vite 
prospérer : ses qualités d'enseignante et de gestionnaire 
d'établissement étaient connues de tous, comme à Aix-en-
Provence, où elle avait brillamment réussi. 
 Très rapidement un mauvais dramaturge, le cynique et roué 
Pietro Corelli, la séduira en lui promettant un mariage sans cesse 
différé. Il l'exploitera sans vergogne au cours des années, utilisant 
mille stratagèmes pour parvenir à ses fins. La jeune femme, 
consciente d'être dupe, mettra des années à se détacher de lui. 
Une grande partie de ses Mémoires rend compte de cette lutte. Le 
célèbre vers de Racine : "C'est Vénus toute entière à sa proie 
attachée" résume parfaitement le comportement passionnel de 
Clémentine de Como. Un soir, à l'issue d'une journée 
particulièrement douloureuse, elle prend la décision de se libérer 
par le récit de ses épreuves, sans rien dissimuler de ses faiblesses 

et de ses rechutes. Pour authentifier davantage son autobiographie, elle choisit d'y intégrer une 
grande partie des lettres trompeuses reçues de son amant. Pietro Corelli alla jusqu'au chantage et 
menaces pour qu'elles lui soient restituées, mais jamais Clémentine n'obtempéra. De ces lettres, 
pièces à conviction accablantes, l'auteur traduisit quelques pages en français, mais la plupart étant 
rédigées en italien, il nous a paru essentiel que le lecteur puisse les découvrir dans les deux langues. 
Leur  traduction par  Sylvana Macaigne, en cours, sera donnée en annexe. 
 

 L'ouvrage comporte des informations multiples sur la société, la 
vie politique, littéraire et artistique de l'Italie du « Printemps des 
Peuples ». Par exemple Clémentine de Como fut le témoin oculaire des 
célèbres Cinq journées (Cinque giornate) de Milan en mars 1848, date 
du soulèvement populaire contre l'occupant autrichien. L'auteur était 
reçue dans de nombreuses familles de la société lettrée de son temps, 
à Gênes, Bologne, Rimini, Ravenne, Milan ou Turin. Elle fréquenta des 
hommes politiques importants comme le ministre et écrivain Vincenzo 
Gioberti et Giuseppe Valerio, des lettrés comme le célèbre librettiste 

Felice Romani, auteur de quatre-vingt-dix livrets d'opéra (de Bellini par exemple), la grande actrice 
Carlotta Marchioni qui avait reçu dans sa jeunesse Stendhal et Madame de Staël. Et bien d'autres 
personnes du monde de la diplomatie, de la politique et des arts. 
 Pour qu'une modeste enseignante provençale puisse, en 
dépit des souffrances qu'une passion dévorante lui causait - au point 
de vouloir mettre fin à ses jours en se jetant dans le Pô à Turin, un 
jour de désespoir -  être reçue et briller dans les salons et maisons 
de campagne de la société cultivée de Gênes, de Turin ou de 

Bologne, il fallait que sa conversation 
fût brillante et profonde. Elle était 
également dotée d’esprit et d’à-
propos. Beaucoup de ses dons 
transparaissent quasiment à chaque 
page. La richesse et la complexité du 
second volume de Emancipation de 
la femme s'imposeront au lecteur.  
 
 Celui-ci mérite de sortir de l'oubli où l'a entraîné une destinée 
singulière dont nous continuons à rechercher les traces à Turin et au-
delà, afin de faire redécouvrir la belle œuvre littéraire d'une  femme à 
l'esprit moderne, pionnière dans son domaine, actrice et témoin des 
bouleversements socio-politiques de son temps, sur laquelle Victor 
Hugo ne s'était point trompé. 

Maurice Mauviel 
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Une oubliée de l’histoire que les habitants de Bonnieux, les Provençaux et un beaucoup plus large 
public ont déjà découvert en 2009 avec la parution du tome 1. 

 
La mairie de Bonnieux, le club littéraire Clémentine de Como et les Editions Wallâda, conjointement, 

préparent la publication du tome 2 de  l’ouvrage : « EMANCIPATION de la FEMME » 
de Clémentine de Como, née à Bonnieux en 1803 . 

Cet ouvrage entre dans les objectifs de valorisation du patrimoine; il paraîtra fin 2010. 
 
 

Bulletin de souscription 25€ pour la réédition anastatique (Turin 1853) de l’autobiographie de 
Clémentine   -  second tome d’environ 800 pages   -  format 15x21  -  couverture couleur  -  cahier 
d'illustrations à l'intérieur. 
 
 
Le prix de la souscription (25€ ) est conservé pour ce tome malgré un plus grand nombre de pages, 
ceci pour remercier les souscripteurs qui ont contribué au succès du tome 1.  
Un coffret renfermant les 2 volumes sera disponible lors de la parution de ce tome 2 

Prix de souscription pour l’achat des 2 volumes : 5 0€ 
 

En librairie le prix du tome 2 sera de 32€  (tome 1 + 2 = 60€) 
 

 
      ------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
      

CLEMENTINE DE COMO 
Edition anastatique de l’ouvrage  EMANCIPATION de la FEMME   Turin 1853 

 
TOME 2         BULLETIN DE SOUSCRIPTION : 25€  

 
NOM et prénom : 
……………………………………………………………………………………………………………..................... 
 
Adresse :  
…………………………………………………………………………………………………..………………………. 
 
 
Courriel  et téléphone : 
………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
 
Nbre d’ouvrages commandés : ……………expédition à domicile ( 5€ de frais d’envoi par volume) :………… 
   
Paiement par chèque à l’ordre des Editions Wallâda    
 
Chèque à  remettre ou à envoyer à l’intention de Ro selyne Constant ou de Micheline Sébastien, 
mairie de Bonnieux, avenue des Tilleuls, 84480 Bonn ieux. 
 
Les ouvrages souscrits pourront être dédicacés et retirés lors d’une  réunion à la MLEC fin 2010 ou plus 
tard à l’office du tourisme ou encore au bureau de presse de Bonnieux. 
 
************************************************************************************************************************ 

J’adhère au club Clémentine pour l’aide à la diffusion et à la recherche : 5€ 
à l’ordre du Club littéraire Clémentine de Como à Bonnieux : 

OUI        -  NON 
 

                    Date et signature : 
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La vierge Détail du bénitier Détail du confessionnal 
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La sculptrice et plasticienne franco-américaine Louise Bourgeois est morte, lundi 31 mai, à New York, 
à l'âge de 98 ans. Vous pouvez voir et revoir quelques-unes de ses œuvres à la chapelle du couvent. 
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MEMOIRE(S) DE BONNIEUX….  
����������

Abel dit lou Beil, Marguerite 
ou la Ite, Fleury dit Lou Floï,  
Roger dit lou Gé,  
René dit lou Né,  
Marie ou la Mi, Armandine 
ou la Niéou, Blanche ou la 
Blan, Eugène dit le No et 
Paulette ou la Paule. 
�
Une photo de la famille 
Garcin, magnifique, rare. 
Les dix frères et soeurs 
posent aux Foulans, du 
plus âgé au plus jeune, à 
l’occasion des 80 ans 
d’Abel. 
   
 

  Paulette Mico  est tout à droite, la dernière de la fratrie. Née au Colombier, 
elle a déménagé à deux ans quand ses parents ont acheté aux Foulans. Elle se 
souvient de la ferme entourée de mûriers, des 80 brebis dont son père s'occupait, des 
chèvres aussi, de la vache qui donnait du lait pendant la guerre, du cochon, des 4 
chevaux, des poules et des lapins. Il y avait du travail pour tout le monde même si les 
garçons se louaient à la journée ou à la semaine pour améliorer l'ordinaire. Quand il 
fallait battre le blé, on faisait venir la batteuse et les ouvriers agricoles s'installaient à la 
ferme pour plusieurs jours. De sacrées tablées avec les voisins venus pour aider, ce qui 
signifiait pour les filles cuisine et vaisselle sans pouvoir souffler.  
La lessive aussi donnait lieu à chaque fois à un véritable branle-bas de combat: on faisait bouillir une 
vingtaine de draps dans une immense cuve avec de la cendre (''la bugade''). Ensuite, il fallait rincer dans 
la Riaille qui passait alors au seuil de la maison d'Armandine. C'est là que les filles disposaient une botte 
de paille au sol, s'y mettaient à genoux pour tremper le linge et le courant faisait le reste. ''On étalait la 
lessive sur l'herbe, maintenue par des pierres, pour la faire blanchir et c'était un beau spectacle de 
campagne''. 
 Les souvenirs de Paulette ne se limitent pas au dur labeur. Durant l'hiver, une ou deux fois par 
semaine, il y avait les veillées, à la lampe à pétrole. Une révolution quand l'électricité est arrivée dans la 
plaine! Les hommes jouaient à la belote, les femmes tricotaient et les jeunes filles brodaient leurs 
trousseaux. Et, en provençal, les langues allaient bon train!  
 Elle se revoit partant à l'école à pied avec le No, son manteau à carreaux blancs et noirs sur le dos et, 
dans son petit panier au couvercle bien fermé, le casse-croûte. Petit à petit, sur le chemin, des amis les 
rejoignaient et c'est à six ou sept qu'ils arrivaient à l'école, celle de l'hôtel-Dieu pour elle. Les garçons 
devaient monter jusqu'à l'ancienne mairie. Pendant les vendanges, tous les enfants cessaient de 
fréquenter l'école: les parents avaient besoin de bras et cela semblait naturel. 
 ''Nous n'étions pas riches mais quand Fleury s'est marié avec Juliette, une voisine, je me souviens 
que notre mère a fait venir le tailleur d'Apt pour confectionner tous les costumes de mes frères ‘’. Mme 
Garcin, avec ses dix enfants, restait une femme élégante, portant toujours de jolies robes aux chevilles, 
faites main. Les charges de travail étaient tellement lourdes, l'organisation familiale tellement serrée que 
c'est Armandine, la grande soeur, qui s'est surtout occupée de Paulette. Celle-ci évoque leurs virées à 
bicyclette jusqu'à Lauris et, en remontant à grand-peine la combe, leur frayeur des charbonnières (et 
surtout des charbonniers!) qui fumaient ici et là. 
 En 1945, bouleversement majeur puisque Paulette épouse Joseph, pâtissier, pour s'établir à Cavaillon 
rue du Commerce. Il avait eu du mérite, Joseph, pour faire sa cour car c'est en vélo qu'il se rendait à 

Bonnieux, aller puis retour... La maison Mico était très connue dans la région et l'on 
venait de loin pour acheter la galette des rois, fourrée à la frangipane. La pâtisserie est 
devenue une librairie maintenant fermée. 
Cavaillon, ensuite Aix,  Paulette est nostalgique quand elle raconte ces belles années 
pâtissières avec son mari et sa fille Josette (aujourd'hui établie à Robion). La retraite à 

Bonnieux a été trop courte pour Joseph qui est tombé malade rapidement. Seule aujourd'hui... Pas tout à 
fait car Princesse, Pipo et Patou se sont imposés dans sa vie de solitaire: une chatte de feu M. Grégoire 
a fait ses petits dans la remise et notre héroïne les a spontanément sauvés d'une mort certaine. Comme 
s'ils étaient reconnaissants, ils illuminent maintenant ses journées. Juste récompense...  

                                                                          M. Sébastien 
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L'exemple de Clémentine, sans doute... Un(e) nouvel(le) auteur(e)  nous est né(e): 
Georgette Ferraris  a écrit un recueil de souvenirs, anciens et plus récents . C'est 
le récit de son enfance à Bonnieux et, après l'ellipse de sa vie professionnelle, son 
installation avec Albert, son époux, pour passer leur retraite dans la maison de Saint-
Vincent. Beaucoup de Bonnieulais se reconnaîtront au fil des pages, des photos ou 
des poèmes, à l'école du presbytère avec les soeurs de Saint-Charles, sur les courts 
de tennis dont Georgette a orienté la destinée pendant des années. Le livre est aussi 
un hommage au Père Curnier , son père, qui s'occupait avec passion de ses arbres 
- ''il les respirait, il les aimait et les aima jusqu'à son dernier souffle'' - , à la famille, au  

bonheur d'avoir grandi et de vieillir à Bonnieux.  
 
Les mots - Grandir et vieillir à Bonnieux, par Georgette Ferraris. En vente au point presse, 130 pages,10€ 
 
 
 
 

Depuis des années, tel une sentinelle à l’orée du 
village, il montait une garde bienveillante pour les 
Bonnieulais et les touristes de passage. Tirant avec 
lui son fauteuil sur le trottoir de la rue de la 
République ou installé sur le banc de pierre près de la 
fontaine des dauphins, Raymond était fidèle à son 
poste d’observation quotidien dans les frimas de 
l’automne comme dans la fournaise estivale. 
Indifférent aux embarras de la circulation comme aux 
virevoltes du mistral, il saluait d’une main amicale le 
défilé des piétons paresseux, pédaleurs du dimanche 
et autres automobilistes. 

 
 Raymond BOURGUE  est né le 22 septembre 1922 à 
Bonnieux. Volontiers disert pour évoquer l'actualité, Raymond parlait peu 
de son enfance et de sa jeunesse. Il avait tort! On dit de lui qu'il était le 
meilleur élève de sa classe. A onze ans, il était déjà titulaire de son 
certificat d'études primaires mais – origine paysanne oblige - « dès le 
lendemain, il binait les pommes de terre » ! 
  

En 1942, malgré la guerre, Raymond est un jeune homme de son âge, insouciant 
et heureux près de ses parents qu'il aide dans les travaux agricoles à la métairie 
du quartier St Victor. Il est passionné de ballon rond et joue dans l'équipe du 
village. C'est aussi un musicien amateur qui joue du saxophone avec ses amis et 
court animer les bals de pays. Raymond a donc 20 ans quand le destin frappe à 
sa porte! Il doit rejoindre le chantier de jeunesse de Valescure St-Raphaël avec 
deux de ses amis musiciens – ces chantiers de jeunesse qui furent une sorte de 
substitut au service militaire obligatoire après l'armistice du 22 juin 1940. Peu de 
temps après, les trois compagnons sont mutés à Romans-Bourg-de-Péage. Ils 
craignent d'être réquisitionnés pour le STO en Allemagne. La classe de Raymond 
(novembre 42) est en effet directement concernée par la nouvelle loi sur le Service 
du Travail Obligatoire. 

 Il n'est pas question pour les trois amis de participer à l'effort de guerre allemand! D'un commun 
accord, ils décident de s'évader. Munis de quelques provisions, ils sectionnent le grillage du camp et 
marchent la nuit entière, évitant soigneusement les patrouilles et le danger, pour atteindre Portes-lès-
VaIlence 30 km plus au sud. Raymond parvient à joindre son père qui vient le récupérer de nuit à 
Cavaillon. Il fera partie de ces 7000 jeunes français qui, fuyant le STO, seront déclarés « déserteurs » 
en refusant de se soumettre à la collaboration. Réfugié sur le plateau de Sault, Raymond sera 
remobilisé à la fin de la guerre et, à ce titre, recevra sa carte d'ancien 
combattant.  
 
 En 1947, il épouse Juliette Terris qu'il vient de rencontrer au bal des 
Huguets. Une rude vie de labeur commence pour le jeune couple, rivés à la terre 
de St Victor où Raymond devient fermier en 1959 à la suite de son père.  
 Depuis le 23 mars 2010, les belles étrangères ne prennent plus de 
photos du vieux sage à sa guérite et la rue de la république est orpheline. Elle a 
perdu un homme d'humour et de convictions, un grand-père amoureux de sa 
petite fille, un voisin généreux, un ami sincère. Un honnête homme!                                 
        Roland TASTET 
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Sandro Agnel  Louïson  Tranchimand - Chinot 

     NOTRE CARNET  du 09/03/2010 au 17/07/2010 
 
Nos joies,                                                               NAISSANCES  
 
VIAL Lise      09/03/2010 
CHINOT Louïson     09/04/2010 
GREMPKA Gabriela     21/04/2010 
NERI Capucine      27/04/2010 
VION Lily      02/05/2010 
THOREAU Léon     03/05/2010 
AGNEL Sandro      14/06/2010 
BOUGHALMI Yanis     23/06/2010 
BON Charlotte      14/07/2010 
MORGENTI Arthur     15/07/2010 
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MARIAGES   
 
BOUT Eric et DENISOT Magali     19/06/2010 
LE TRONG Viet et HUISMAN Charlotte    03/07/2010 
MOLLARD Julien et MATHON Laurie    10/07/2010 
CLAIRAULT Barthélémy et CANTON-BACARA Nathalie 10/07/2010 
SCHNEIDER Louis et SOTON Anne-Sophie    17/07/2010 
BISSUEL Thierry et RAIN Delphine    17/07/2010 
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Nos peines,                                                                             DECES   
 
DAUMAS Elise  née  GREGOIRE,  91 ans    23/03/2010 
BOURGUE Raymond, 87  ans     23/03/2010 
LAMY Roger, 80 ans      19/05/2010 
RAGOT François, 55 ans     09/07/2010 
 
Inhumations à BONNIEUX, 
MONIN Francinette veuve RICHARD     23/03/2010 
GOUX Francis, 80 ans      15/07/2010 
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Manif à Bonnieux ou procession ? 


